
Votre avenir... maintenant.

Commencez à bâtir un avenir qui vous comblera. 
Si vous êtes employé à temps partiel, contractuel ou occasionnel et travaillez pour un organisme qui 

offre le Healthcare of Ontario Pension Plan (HOOPP), vous pouvez y adhérer en tout temps.  

Il suffit d’informer le Service des 
RH et nous nous occuperons du reste.

Allez à hoopp.com/fr/members/join-hoopp.

Grâce au HOOPP : 

Prenez le contrôle de votre avenir, 
un quart de travail à la fois.

Adhérez au HOOPP aujourd’hui même. 

Vous récolterez plus que ce que vous avez cotisé. 

Vous paierez moins d’impôt si vous adhérez au Régime. 

Vous pouvez compter sur votre rente à vie.  
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